
Qu’est-ce que la ViaRhôna ?
La ViaRhôna est une véloroute - itinéraire cyclable  
jalonné de longue distance à vocation touristique -  
qui vous mènera des rives du lac Léman aux plages  
de la Méditerranée en suivant le fleuve Rhône.
Afin de répondre aux critères de confort et de sécurité, 
la ViaRhôna utilise des voies vertes (voies dédiées  
aux modes doux), des pistes cyclables et des voies  
à partager à faible trafic.

Dés 2020, les travaux  
de la ViaRhôna débutent...
La future véloroute traversera 
l’agglomération d’Etrembières  
à Machilly !

Quel sera son itinéraire sur notre territoire ?
L’itinéraire sur l’agglomération sera de 20km  
et s’étendra sur 8 communes : Etrembières, Gaillard, 
Annemasse, Ambilly, Ville-la-Grand, Juvigny,  
Saint Cergues et Machilly.



Objectifs du projet

L’itinéraire vise à offrir un parcours jalonné et sécurisé, ouvert 
au plus grand nombre, pour répondre aux déplacements  
du quotidien et de loisirs, et créer un nouveau support  
de développement touristique.
Il constituera un itinéraire structurant majeur Sud-Ouest /
Nord-Est du territoire de l’agglomération. 

Un itinéraire ViaRhôna dans l’agglo pour...

Offrir des solutions de mobilité pour les  
déplacements du quotidien sur des distances 
courtes et moyennes (~ 3 à 5 km).

Réduire les effets de coupures liés à l’Arve,  
à la voie ferrée ainsi qu’aux voiries à fort trafic.

Favoriser les déplacements multimodaux en 
garantissant la bonne desserte de la nouvelle 
gare d’Annemasse.

Proposer de nouveaux espaces de loisirs pour 
la pratique du vélo et pour les piétons.

Relier les territoires voisins (Communauté  
de Commune de Genevois et Thonon  
Agglomération) par des itinéraires sécurisés.

Desservir des équipements touristiques  
et de loisirs du territoire : Moulin de Carra,  
Téléphérique du Salève, lac de Machilly…

Participer à la valorisation touristique du territoire 
en l’inscrivant dans l’itinéraire européen  
ViaRhôna, plus fort potentiel de fréquentation 
pour un itinéraire mode doux en France.



Donnez votre avis !

Le projet de ViaRhôna est soumis à consultation publique,  
du 17 septembre au 26 octobre 2018.

Au cours des réunions publiques
• Jeudi 20 septembre 2018 à 19h  
en salle des fêtes d’Etrembières ;

• Jeudi 27 septembre 2018 à 19h en salle de la  
Bergerie, Place du Porte Bonheur, à  Ville-la-grand ;

• Jeudi 4 octobre 2018 à 19h  
en salle des fêtes de Machilly.

Sur le site web d’Annemasse Agglo
www.annemasse-agglo.fr/consultation-viarhona

Une concertation publique, pour s’informer  
et s’exprimer sur le projet
La concertation autour de la ViaRhôna a pour objectifs :
• d’informer des enjeux et objectifs de l’opération 

d’aménagement de la ViaRhôna sur le territoire  
d’Annemasse Agglo ;

• de présenter à la population les orientations prises 
concernant le projet d’aménagement ;

• de permettre au plus grand nombre d’exprimer son 
avis sur le projet.

S’informer sur le projet

En envoyant un mail
à viarhona@annemasse-agglo.fr

Dans les registres papier
Dans le hall de l’Agglo et des mairies traversées  
par la future voie.

Donner son avis sur le projet




